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�
Voir�aux�présentes

Personne�autorisée�à�signer�au�nom�du�soumissionnaire
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Titre

Sécurité

CETTE�DEMANDE�NE�COMPREND�PAS�DES�DISPOSITIONS�DE�SÉCURITÉ

prix��indiqué(s).
ci-jointes, les services énumérés ici surtoute�feuille �ci-annexée,�au(x)�
énoncées ou incluses par référence dansla présente et aux annexes
Couronne-Autochtones �et �Affaires �du �Nord �Canada, aux conditions
du Canada, représenté par le Ministre des �Relations
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la Reine du chef

Proposition�aux�RCAANC:

DEMANDE�DE�PROPOSITION

aadnc.soumissionbid.aandc@canada.ca

et�UNIQUEMENT�à�l'adresse�suivante�:
Les�soumissions�doivent�être�présentées�par�courriel

RETOURNER�LES�SOUMISSIONS�À�:

Relations Couronne-Autochtones 
et Affaires du Nord Canada

Crown-Indigenous Relations 
and Northern Affairs Canada

2020-11-11

Date�(AAAAMMJJ)
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
1.2 Énoncé des travaux  
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l'article 6.2 des clauses du contrat éventuel. 
 
1.3 Marchés réservés dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des 

entreprises autochtones (SAEA), une initiative du gouvernement fédéral 
 
Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les exigences 
requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés réservés aux 
entreprises autochtones, consulter l’Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements.  
 
Ce marché est exclu des accords commerciaux internationaux en vertu des dispositions de chaque 
accord relativement aux mesures portant sur les Peuples autochtones ou relativement aux marchés 
réservés aux petites entreprises et aux entreprises minoritaires. 
 
Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), l’ALEC ne s’applique pas au 
présent marché.   
 
1.4  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 120 jours 
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées électroniquement uniquement à l’Unité de réception des 
soumissions de Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) au plus tard à 
la date, à l'heure et à adresse électronique indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par tout autre moyen 
à l’intention de RCAANC ne seront pas acceptées.  
 
2.3 Ancien fonctionnaire 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 

Définition 

Aux fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
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d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se 
mesure de façon similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. 
La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite 
des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, 
ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de 
la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant ces renseignements, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension, figure dans les rapports de divulgation 
proactive, sur les sites Web des ministères, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-
01 et aux Lignes directrices sur la divulgation des marchés.  

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 
nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 
programme de réaménagement des effectifs. 

 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
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Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur Ontario (à confirmer lors de 
l’attribution du contrat), et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Mécanismes de contestation et de recours 
 
a) Plusieurs mécanismes sont à la disposition des fournisseurs potentiels pour contester certains aspects 
du processus de passation des marchés jusqu'à et y compris l'attribution du contrat. 
 
(b) Le Canada encourage les fournisseurs à porter d'abord leurs préoccupations à l'attention de l'autorité 
contractante.  Le site Web d’achat et de vente du Canada, sous la rubrique «Mécanismes de contestation 
des offres et de recours», contient des renseignements sur les organismes de plaintes potentiels tels 
que: 
 

• Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (OPO) 
• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 

 
(c) Les fournisseurs doivent noter que les délais de dépôt des plaintes sont stricts et que les délais 
varient en fonction de l'organisme de réclamation en question. Les fournisseurs doivent donc agir 
rapidement lorsqu'ils souhaitent contester un aspect quelconque du processus d'approvisionnement. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
Le Canada exige que le soumissionnaire transmette sa soumission électroniquement, conformément à 
l’article 08 des Instructions uniformisées 2003, comme il est modifié à l’article 2.1 « Instructions, clauses 
et conditions uniformisées » de la partie 2 « Instructions à l’intention des soumissionnaires ». Les 
soumissionnaires sont tenus de fournir leur soumission en une seule transmission. La taille totale du 
courriel, y compris toutes les pièces jointes, ne doit pas dépasser 10 mégaoctets (Mo). Il revient au 
soumissionnaire de s’assurer de respecter cette limite.  
 
La soumission doit être présentée en sections distinctes comme suit : 
 

Section I : Soumission technique, une (1) copie par courriel en format « pdf »; 
Section II : Soumission financière, une (1) copie par courriel en format « pdf »; 
Section III : Attestations, une (1) copie par courriel en format « pdf »; 

 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement. 
 
3.1.1 Paiement électronique de factures – soumission 
 
Le mode de paiement de facture par Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada 
(RCAANC) correspond à un dépôt direct à l’institution financière du choix de l’entrepreneur. 
 
Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 
Les critères d'évaluation technique obligatoires et cotés sont inclus dans la pièce jointe 4.1 
 
4.2 Méthode de sélection – Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique et du 

prix 
 

1. Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  
 

a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et 
b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et 
c. obtenir le nombre minimal de 42 points exigés pour l'ensemble des critères d'évaluation 

techniques cotés. L'échelle de cotation compte 70 points.  

2. Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences a) ou b) ou c) seront déclarées non 
recevables. 

3. La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du 
prix. Une proportion de 70 %  sera accordée au mérite technique et une proportion de 30 % sera 
accordée au prix. 

4. Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé 
par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 70 %. 

5. Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 30 %. 

6. Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront 
ajoutées pour déterminer la note combinée. 

7. La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas 
ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la 
plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. 

Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la 
sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 70/30 à l'égard du mérite technique et du 
prix, respectivement. Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le 
plus bas est de 45 000,00 $ (45). 
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Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (70%) et du prix (30%) 

Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 

Note technique globale 115/135 89/135 92/135 

Prix évalué de la soumission 55 000,00  $ 50 000,00  $ 45 000,00  $ 

Calculs  

Note pour le mérite technique 
115/135 x 70 = 59.63 89/135 x 70 = 46.15 92/135 x 70 = 47.70 

Note pour le prix 45/55 x 30 = 24.55 45/50 x 30 = 27.00 45/45 x 30 = 30.00 

Note combinée 84,18 73,15 77,70 

Évaluation globale 1er 3e 2e 
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PIÈCE JOINTE 1 À LA PARTIE 4, CRITÈRES TECHNIQUES 
 
CRITÈRES TECHNIQUES OBLIGATOIRES 
 

 CRITÈRES OBLIGATOIRES SATISFAIT
/ NON 
SATISFAIT 

RÉPONSE DU 
SOUMISSION
NAIRE 

O1 PROFIL D’ENTREPRISE DU SOUMISSIONNAIRE 
 
Le soumissionnaire DOIT fournir un profil d’entreprise contenant les 
renseignements suivants :  
 

 présentation de l’entreprise dans laquelle il est précisé qu’elle est 
une organisation autochtone;  

 lieux d’affaire au Canada;  
 Un échantillon d'anciens clients (un minimum de cinq) et des 

industries desservies; 
 modèle de service à la clientèle. 

  

 
O2 EXPÉRIENCE DU SOUMISSIONNAIRE 

 
Le soumissionnaire DOIT démontrer qu’il possède l’expérience pertinente 
pour réaliser les tâches décrites dans la présente invitation à 
soumissionner. Le soumissionnaire DOIT démontrer qu’il possède au 
moins cinq (5) ans d’expérience acquise au cours des dix (10) dernières 
années dans la prestation de services à titre d’entrepreneur principal ou 
dans la coordination de ces services par l’entremise de sous-traitants 
(relations existantes), dans les domaines suivants : 
 

 SERVICES DE CONCEPTION GRAPHIQUE; ET 
 SERVICES DE CONCEPTION GRAPHIQUE DANS LE CADRE 

DE PROJET FAISANT INTERVENIR DE MULTIPLES LANGUES 
AUTOCHTONES  (PLUS DE DEUX).  

 
Le soumissionnaire DOIT fournir trois (3) résumés de projet donnant des 
exemples d’expérience pertinente, y compris l’information suivante : 

 la description du projet, notamment la portée des travaux et les 
résultats du projet; 

 le calendrier du projet : dates de début (MM/AAAA) et de fin 
(MM/AAAA); 

 le nom de l’organisation cliente; 
 les coordonnées du client, soit son nom, son numéro de téléphone 

et son adresse de courriel. 
 
Au moins un (1) des résumés de projet DOIT avoir été réalisé pour le 
compte d’un client du secteur public**. 
 
**Le secteur public comprend les organismes du gouvernement fédéral (y 
compris les sociétés d’État), les organismes des gouvernements 
provinciaux, les organismes des administrations municipales ainsi que de 
toute organisation quasi gouvernementale au Canada. 
 

  



N° de l'invitation - Solicitation No.  
1000225467   
N° de Contract -  Contract No.   
TBD   

 

Page 11 of 23 
 
GCDOCS # 86375829 

 
O3 EXPÉRIENCE DU SOUMISSIONNAIRE 

 
Le soumissionnaire DOIT démontrer qu’il possède une expérience 
pertinente qui lui permettra de réaliser les travaux décrits dans la présente 
invitation à soumissionner.   
 
Le soumissionnaire DOIT fournir trois (3) résumés de projet donnant des 
exemples d’expérience pertinente dans la prestation de SERVICES 
D’IMPRESSION à titre d’entrepreneur principal ou dans la coordination de 
ces services par l’entremise de sous-traitants (relations existantes). 
 
Les résumés de projet DOIVENT inclure l’information suivante : 
 

 la description du projet, notamment la portée des travaux et les 
résultats du projet; 

 le calendrier du projet : dates de début (MM/AAAA) et de fin 
(MM/AAAA); 

 le nom de l’organisation cliente; 
 les coordonnées du client, soit son nom, son numéro de téléphone 

et son adresse de courriel. 
 
Au moins un (1) des résumés de projet DOIT avoir été réalisé pour le 
compte d’un client du secteur public**. 
 
**Le secteur public comprend les organismes du gouvernement fédéral (y 
compris les sociétés d’État), les organismes des gouvernements 
provinciaux, les organismes des administrations municipales ainsi que de 
toute organisation quasi gouvernementale au Canada. 
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Critères techniques cotés 
 

Exigences cotées 
 

Points 
 
 

Conformité 
démontrée, renvoi 

à la soumission 
C1 Les années d’expérience en sus de celles exigées au critère 

O2 seront cotées. 
 
Nombre d’années d’expérience 
Moins de 5 ans (minimum exigé au critère O2) – 0 point 
De 5 à 7 ans – 15 points 
Plus de 7 ans – 20 points 
 

/20 
 

 

C2 Les projets réalisés pour le compte d’un client du secteur 
public en sus du nombre minimal de projets exigé au critère 
O2 seront cotés. 
 
Nombre de résumés de projet 
Moins de 2 projets impliquant un client Public Sectgor ** - 0 
point 
2 projets réalisés pour le compte d’un client du secteur 
public** – 10 points 
3 projets réalisés pour le compte d’un client du secteur 
public** – 20 points 
 
**Le secteur public comprend les organismes du 
gouvernement fédéral (y compris les sociétés d’État), les 
organismes des gouvernements provinciaux, les 
organismes des administrations municipales ainsi que 
de toute organisation quasi gouvernementale au Canada. 
 

/20 
 

 

C3 Outre la réponse fournie par le soumissionnaire au critère 
O2, l’expérience démontrée du soumissionnaire sera cotée. 
 
Points accordés : 
Les détails fournis concernant l’expérience du 
soumissionnaire dans la prestation de SERVICES DE 
CONCEPTION GRAPHIQUE DANS LE CADRE DE 
PROJETS FAISANT INTERVENIR DE MULTIPLES 
LANGUES AUTOCHTONES (PLUS DE DEUX) à un client 
du secteur public sont pertinents au regard des exigences 
actuelles (telles qu’indiquées dans l’énoncé des travaux 
inclus aux présentes). – 30 points 
 
Les détails fournis concernant l’expérience du 
soumissionnaire dans la prestation de SERVICES DE 
CONCEPTION GRAPHIQUE DANS LE CADRE DE 
PROJETS FAISANT INTERVENIR DE MULTIPLES 
LANGUES AUTOCHTONES (PLUS DE DEUX) à un client 
du secteur public sont pertinents dans une certaine mesure 

/30  
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Exigences cotées 
 

Points 
 
 

Conformité 
démontrée, renvoi 

à la soumission 
seulement au regard des exigences actuelles (telles 
qu’indiquées dans l’énoncé des travaux inclus aux 
présentes). – 15 points 
 
Les détails fournis concernant l’expérience du 
soumissionnaire dans la prestation de SERVICES DE 
CONCEPTION GRAPHIQUE DANS LE CADRE DE 
PROJETS FAISANT INTERVENIR DE MULTIPLES 
LANGUES AUTOCHTONES (PLUS DE DEUX) à un client 
du secteur public ne sont pas du tout pertinents au regard 
des exigences actuelles (telles qu’indiquées dans l’énoncé 
des travaux inclus aux présentes). – 0 point 
 

 Note de passage minimale (60 %) 42/70  
 Total des points (critères C1 à C3) /70  
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions ou pendant la durée du contrat.  
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat. 

5.1 Attestations exigées avec la soumission 

 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration 
d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 
 
5.1.2 Attestations additionnelles requises avec la soumission 
 
5.1.2.1 Marchés réservés aux entreprises autochtones 

Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les 
exigences requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés réservés 
aux entreprises autochtones, consulter l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements. 

Ce marché est exclu des accords commerciaux internationaux en vertu des dispositions de chaque 
accord relativement aux mesures portant sur les Peuples autochtones ou relativement aux marchés 
réservés aux petites entreprises et aux entreprises minoritaires. 

Conformément à l’article 800 de l’Accord de libre-échange canadien (ALEC), l’ALEC ne s’applique 
pas au présent marché. 

1. Ce marché est réservé dans le cadre de la Stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises 
autochtones du gouvernement fédéral. Pour de plus amples renseignements concernant les 
exigences requises des entreprises autochtones conformément au Programme de marchés 
réservés aux entreprises autochtones, consulter l'Annexe 9.4, du Guide des approvisionnements. 

2. Le soumissionnaire :  
i. atteste qu'il respecte et continuera de respecter durant toute la durée de tout contrat 

subséquent les exigences décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 
ii. convient que tout sous-traitant engagé par lui aux décrites à l'annexe ci-haut mentionnée; 

et 
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iii. convient de fournir immédiatement au Canada, sur demande, toute preuve attestant de la 
conformité de quelque sous-traitant que ce soit avec les exigences décrites à l'annexe ci-
haut mentionnée. 

3. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable suivante :  
i. ( ) Le soumissionnaire est une entreprise autochtone à propriétaire unique, une bande, 

une société à responsabilité limitée, une coopérative, une société de personnes ou un 
organisme sans but lucratif. 
OU 

ii. ( ) Le soumissionnaire est une coentreprise comprenant deux ou plus de deux 
entreprises autochtones ou une coentreprise entre une entreprise autochtone et une 
entreprise non autochtone. 

4. Le soumissionnaire doit cocher la case applicable suivante :  
i. ( ) L'entreprise autochtone compte moins de six employés à temps plein. 

OU 
ii. ( ) L'entreprise autochtone compte six employés ou plus à temps plein. 

5. À la demande du Canada, le soumissionnaire doit présenter tout renseignement et toute preuve 
justifiant la présente attestation. Le soumissionnaire doit veiller à ce que cette preuve soit 
disponible pour examen par un représentant du Canada durant les heures normales de travail, 
lequel représentant du Canada pourra tirer des copies ou des extraits de cette preuve. 
L'entrepreneur fournira toutes les installations nécessaires à ces vérifications. 

6. En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le 
soumissionnaire pour répondre aux exigences plus haut est exacte et complète. 

À la demande de l'autorité contractante, le soumissionnaire doit fournir l'attestation suivante pour 
chaque propriétaire et employé(e) autochtone: 

1. Je suis ______________ (insérer « propriétaire » et(ou) « employé(e) à temps plein ») de 
______________ (insérer le nom de l'entreprise) et autochtone, au sens de la définition de 
l'Annexe 9.4 du Guide des approvisionnements intitulée « Exigences relatives au Programme de 
marchés réservés aux entreprises autochtones ».  

2. Je certifie que l'énoncé précité est vrai et je consens à sa vérification sur demande du Canada. 

________________________________ 

Nom du propriétaire ou de l'employé(e) 

_____________________________ 

Signature du propriétaire ou de l'employé(e) 

___________________ 

Date 

 

5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 

 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
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renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la 
documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus 
d’approvisionnement. 

  
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de 

soumission 
 

En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour 
l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social 
Canada (EDSC) – Travail (https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/equite-
emploi/programme-contrats-federaux.html#s4). 
 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre 
de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires 
à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. 
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 
6.1  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
6.2 Énoncé des travaux  
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe 
« A ». 
 
6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
2010B (2020-05-28), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne) s'appliquent 
au contrat et en font partie intégrante ainsi que les modifications suivantes : 
 

a) Les références à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) sont 
remplacées par Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC);  

b) L’article 10, paragraphe 1, est modifié comme suit : 

Supprimer : « Les factures doivent être soumises au nom de l’entrepreneur. L’entrepreneur doit 
présenter des factures pour chaque livraison ou expédition; ces factures doivent s’appliquer 
uniquement au présent contrat. Chaque facture doit indiquer si elle porte sur une livraison 
partielle ou finale. » 

Insérer : « Les factures doivent être soumises par courriel au chargé de projet, au nom de 
l’entrepreneur. L’entrepreneur doit présenter des factures pour chaque livraison ou expédition; 
ces factures doivent s’appliquer uniquement au présent contrat. Chaque facture doit indiquer si 
elle porte sur une livraison partielle ou finale. » 

c) L’article 10, paragraphe 2, alinéa a. est modifié comme suit : 

Supprimer : « la date, le nom et l’adresse du ministère client, les numéros d’articles ou de 
référence, les biens livrables/la description des travaux, le numéro du contrat, le numéro de 
référence du client (NRC), le numéro d’entreprise – approvisionnement (NEA) et le ou les codes 
financiers. » 

Insérer : « le titre et le numéro du contrat, la date, les livrables/la description des travaux et le 
ou les codes financiers. » 

 
 
 
 
6.4 Durée du contrat 
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6.4.1 Période du contrat 

Les travaux doivent être réalisés durant la période du March 31, 2020. 

6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour le contrat est : 
 
Nom : Hyeonkyeong Ha 
Titre : Procurèrent Office 
Services aux Autochtones Canada 
Direction de la Gestion du Matériels et des Biens 
Adresse : 10 Wellington St, Gatineau, QC, K1A 0H4 
 
Téléphone : 873-355-2461 
Courriel : ellyhyeonkyeong.ha@canada.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 
 
6.5.2 Chargé de projet (à insérer à l'attribution du contrat) 
 
Le chargé de projet pour le contrat est : 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux 
prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, 
celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements 
peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité 
contractante. 
 
6.5.3 Représentant de l'entrepreneur (à insérer à l'attribution du contrat) 
 
Nom : _____________ 
Titre : _____________ 
Organisation : _____________ 
Adresse : _____________ 
 
Téléphone : ___ ___ ________ 
Courriel : _______________ 
 
6.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
 



N° de l'invitation - Solicitation No.  
1000225467   
N° de Contract -  Contract No.   
TBD   

 

Page 19 of 23 
 
GCDOCS # 86375829 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en 
vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette 
information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation 
proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 

6.7 Paiement 

 
6.7.1 Base de paiement 
 
En contrepartie du fait que l'entrepreneur remplisse de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu 
du contrat, l'entrepreneur sera payé un prix ferme, tel que spécifié à l'annexe B, pour un coût de 
__________________ $ (montant à insérer à l'attribution du contrat).  Les droits de douane sont inclus et 
les taxes applicables sont en sus. 
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 
 
6.7.2 Limite de prix 
 
Clause du Guide des CCUA C6000C (2017-08-17), Limite de prix 
 
6.7.3 Modalités de paiement - Paiement unique 
 
Clause du Guide des CCUA H1000C (2008-05-12), Paiement unique 

 
6.7.4  Paiement électronique de factures – contrat 

 

Le mode de paiement de facture par Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada 
(RCAANC) correspond à un dépôt direct à l’institution financière du choix de l’entrepreneur. 
 
Si l’entrepreneur n’est pas inscrit au dépôt direct, il doit remplir le formulaire de demande d’inscription au 
paiement électronique de Services aux Autochtones Canada (http://www.aadnc-aandc.gc.ca/DAM/DAM-
INTER-HQ/STAGING/texte-text/20 545_1362495227097_fra.pdf) et l’envoyer à l’adresse fournie. 
 
6.8 Instructions relatives à la facturation 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés.  
 
Chaque facture doit être appuyée par:  

a. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous 
les frais de déplacement et de subsistance; 

b. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux. 

2. Les factures doivent être distribuées comme suit :  
a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 

du contrat pour attestation et paiement.  

6.9  Attestations et renseignements supplémentaires 
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6.9.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 
6.10 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur __________ (à insérer à l'attribution du 
contrat), et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois.  
 
6.11 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   
 
a) les articles de la convention; 
b) les conditions générales 2010B (2020-05-28), services professionnels (complexité moyenne; 
c) Annexe A, Énoncé des travaux;; 
d) Annexe B, base de paiement; 
e) la soumission de l'entrepreneur en date du _________ (à insérer à l'attribution du contrat). 
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ANNEXE « A » 

 
ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
1) TITRE 

Conception graphique et impression  
 
2) OBJECTIF 
 
Conception graphique et impression d’un rapport complet en français et en anglais et d’un rapport 
sommaire en français, en anglais, en cri de la baie James, en cri des plaines, en ojibwé et en inuktitut. 
 
3) CONTEXTE 
 
Il s’agit de deux documents distincts qui rappellent l’histoire d’un programme, la structure d’un processus, 
la mesure dans laquelle le programme a atteint ses objectifs et les répercussions que le programme a 
eues sur la vie des personnes. 
 
Le document principal compte environ 208 pages et le document d’accompagnement, qui compte environ 
34 pages, est un condensé du document principal. 
 
Une fois sous forme imprimée, les documents seront des produits facilement accessibles aux fins de 
diffusion. 
 
4) PORTÉE DES TRAVAUX 
 
Le document principal est un rapport complet de plus de 208 pages en anglais qui sera traduit en 
français. La conception graphique comprend des images fournies à l’entrepreneur par le Secrétariat 
d’adjudication des pensionnats indiens (SAPI). La version imprimée sera en couleurs, reliée et imprimée 
sur papier de 8 ½ po x 11 po (21,59 cm x 27,94 cm). Le document sera également offert en versions .pdf 
et .html.  
 
Le nombre d’exemplaires sera comme suit : 
 

 100 exemplaires en anglais; 
 25 exemplaires en français.  

 
Le rapport sommaire comporte plus de 34 pages en anglais et sera traduit en versions distinctes en 
français, en cri de la baie James, en cri des plaines, en ojibwé et en inuktitut. La conception graphique 
comprend des images fournies à l’entrepreneur par le Secrétariat d’adjudication des pensionnats indiens 
(SAPI). Le rapport sommaire sera imprimé sur papier de 8 ½ po x 11 po (21,59 cm x 27,94 cm), en 
couleurs et recto verso. Il sera aussi offert en versions .pdf et .html. 
Le nombre d’exemplaires sera comme suit : 
 

 2 000 exemplaires en anglais; 
 250 exemplaires en français; 
 100 exemplaires dans chacune des langues autochtones. 

 
Le travail de conception graphique comprend la maquette à soumettre à un examen et l’intégration de 
toute modification nécessaire avant l’approbation finale et l’impression.  
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Les travaux seront distribués par étapes, en fonction de l’achèvement de la traduction. La conception 
graphique du rapport complet et du rapport sommaire en anglais commencera immédiatement après 
l’attribution du contrat.  
 
Des recommandations sur l’emplacement des photos seront fournies à l’entrepreneur. 
 
Échéance 
 
Délais d’exécution de la conception graphique pour le rapport complet 

 Anglais : 15 jours ouvrables après l’attribution du contrat. 

 Français : 15 jours ouvrables après réception du document en français. 

Délais d’exécution de la conception graphique pour le rapport sommaire 
 Anglais : 15 jours ouvrables après l’attribution du contrat. 

 Français : 15 jours ouvrables après réception du document en français. 

 Langues autochtones : 15 jours ouvrables après réception du document en langue autochtone. 

 
5) DÉPLACEMENTS (LE CAS ÉCHÉANT) 
 
Aucun déplacement n’est requis. 
 
6) CONTRAINTES (LE CAS ÉCHÉANT) 
 
Aucun service professionnel ne doit être inclus dans le devis. 
La livraison du produit fini doit avoir lieu au plus tard le 3 mars 2020. 
 
7) SOUTIEN À LA CLIENTÈLE 
 
La version anglaise des rapports complet et sommaire sera fournie à l’entrepreneur à la date d’attribution 
du contrat, et les versions traduites suivront tout au long du contrat. 
Les photos à inclure dans le rapport complet et le rapport sommaire seront fournies à l’entrepreneur à la 
date d’attribution du contrat. Les recommandations sur l’emplacement des photos à inclure dans les deux 
rapports seront fournies à l’entrepreneur à la date d’attribution du contrat. 
 
8) RÉUNIONS 
 
L’entrepreneur fournira au Secrétariat d’adjudication des pensionnats indiens (SAPI) des mises à jour 
hebdomadaires sur les progrès réalisés. Les réunions seront organisées par le SAPI au téléphone. 
L’examen initial de la version anglaise de la conception doit avoir lieu 30 jours ouvrables après 
l’attribution du contrat. 
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ANNEXE « B » 

BASE DE PAIEMENT 

 
L'entrepreneur sera payé conformément à la base de paiement suivante pour les travaux exécutés en 
vertu du présent contrat.  pour la prestation des services décrits à l'annexe A - Énoncé des travaux, 
l'entrepreneur sera payé au tarif ferme tout compris tel qu'indiqué ci-dessous, les taxes applicables sont 
en sus. 
 

 
Description 

 
Prix estimé 

Services de conception graphique et 
d'impression 

$ être déterminé 

Taxes applicables $ être déterminé 

Total général $ être déterminé 
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